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Villars-s.-Champvent
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Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Lundi, jeudi et vendredi : 
8 h 30 - 11 h 30 
Mardi et mercredi :  
14 h 30 - 17 h 30

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 8 février 2026

Les Tuileries-de-Grandson	 10  h  00	 Culte. T. Keller.

Temple de Fiez	 10  h  00	 Culte couleur création. S. Restauri.

Eglise de Mathod, salle de paroisse	 10  h  00	 Culte. Cène. A.-C. Rapin.

Eglise de Montcherand	 10  h  00	 Culte spécial mariage. A. Ledoux.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

SERGEYBAULMES
www.baulmes.ch

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 245898
Compétence: (ME) Municipale Etat
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: En Blanchet 13
Coordonnées (E/N): 2529790 / 1182195
Parcelle No: 654
ECA No: 474
Note recens. architectural: 4
Propriétaires: Jousson Nathalie et Lionel, En Blan-
chet 13, 1446 Baulmes, tél. 079 757 15 66, lionel.
jousson@gmail.com
Auteur des plans: Wyss Paulina, architecte EPF, 
CP2G Architectes, Passage des Lilas 3, 1430 Orges, 
024 445 02 36, info@cp2g.ch
Nature des travaux principale: Transformations
Description de l’ouvrage: Transformation d’une 
maison familiale hors zone à bâtir. Pose d’une isola-
tion périphérique et remplacememnt de la produc-
tion de chaleur par une PAC air/eau extérieure.
Demande de dérogations: Art. 36 loi sur les 
routes. Art. 97 LATC applicable
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Necessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
L’enquête publique de 30 jours est ouverte 
du 04.02.2026 au 05.03.2026.

La Municipalité

Contrôle des habitants 
Bureau communal 
Greffe municipal

Le bureau sera fermé le: 
mardi 10 février 2026

En cas d’urgence, merci de contacter le 079 482 17 28.
Et pour des documents d’identités urgents: Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3, 1014 Lausanne,  
0800 01 1291, www.biometrie.vd.ch

La greffe

MATHOD
SUSCÉVAZ

Mise au concours d’un poste de
boursier.ère communal.e 

à 55 % pour la Commune de Mathod 
du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026

à 70 % pour la Commune  
 de Mathod-Suscévaz (fusion) 

dès le 1er janvier 2027

Missions principales:
•	 gérer et suivre intégralement la comptabilité 

communale, incluant la tenue des comptes, le 
contrôle financier ainsi que l’ensemble des opé-
rations de clôture annuelle dans le respect des 
règles et des normes communales et cantonales;

•	 effectuer diverses facturations, la perception des 
taxes, le suivi des débiteurs et le contentieux;

•	 gérer la trésorerie (paiements, liquidités et em-
prunts);

•	 assurer les relations avec l’organe de révision, la 
préfecture et les services cantonaux;

•	 participer occasionnellement aux séances de la 
commission de gestion et finances et de la muni-
cipalité;

•	 établir les salaires et les décomptes relatifs aux 
charges sociales;

•	 participer à l’élaboration et au suivi du budget 
annuel;

•	 collaborer avec la municipalité pour diverses 
analyses financières ainsi que pour les aspects 
financiers des préavis.

Profil souhaité:
• 	titulaire d’un CFC de commerce, formation de 	

comptable et/ou formation jugée équivalente;
• expérience confirmée dans une fonction simi-

laire;
• 	connaissance des normes comptables MCH2;
• 	connaissance du logiciel OFISA serait un atout;
•	 excellente maîtrise des outils informatiques 

usuels;
• 	entregent et aisance dans les relations avec les 

citoyens et les élus;
• 	sens de l’organisation, rigueur et discrétion;
• 	capacité à travailler de manière indépendante.
Entrée en fonction 1er avril 2026 ou à convenir.
Merci d’adresser votre dossier complet jusqu’au 
1er mars 2026 à l’adresse courriel: greffe@ 
mathod.ch

Aucune réponse ne sera donnée 
aux  dossiers qui ne correspondent pas  

au profil recherché.

VUGELLES
LA MOTHE

Conseil général - Convocation
Les citoyennes et citoyens de Vugelles-La Mothe sont 
convoqués en assemblée extraordinaire du Conseil 
général pour le:

mercredi 11 février 2026
à 19 h 30 à la salle du Conseil
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ORGES

La neige est arrivée !
Toutes nos équipes sont mobilisées pour déneiger au 
plus vite les routes, trottoirs et parking du village. Un 
ordre de priorité est établi en fonction du niveau de 
fréquentation des axes et des lieux, car nos employés 
communaux ne peuvent pas être partout en même 
temps.
La Municipalité rappelle aux détenteurs de véhicules 
que ces derniers ne doivent pas être stationnés sur la 
voie publique, ni aux abords de la chaussée, ceci afin 
de faciliter le service hivernal. Elle décline toute res-
ponsabilité quant aux dégâts qui pourraient être cau-
sés à ces véhicules lors du passage du chasse-neige.
De plus, nous vous rappelons que chacun est tenu de 
retirer la neige sur sa propriété.
Nous comptons sur la compréhension et la tolérance 
de chaque habitant face à des situations des fois com-
pliquées. Merci.

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 20.01.2026, la Municipalité a auto-
risé les travaux suivants:
Situation: Chemin du Clos-Mermod 4, 1430 Orges
Parcelle No: 610
Propriétaire: Bornand Alexandre
Nature de l’ouvrage: Installation d’un champ de 
panneaux photovoltaïques sur les pans de la toiture, 
surface 81.1 m². 
	 La Municipalité

LA SOCIÉTÉ DU PRESSOIR 
DE LA RUSSILLE

a le chagrin de faire part du décès de 

Monsieur  
Charly Burri

Membre fondateur 
et ancien caissier

 
Charly, tu resteras dans nos cœurs 

pour toujours 

Don
du sang

Rejoignez-nous

le mercredi
11 février 2026

de 17 h 00 à 20 h 00
à la salle des Fêtes,

rue du Stand 2
à Baulmes

Ma Vie, Ton Sang

LIGNEROLLE

Ordre du jour:
1.	Appel.
2.	Communications de la Municipalité.
3. Préavis 2026-01: CCSPA - Vente d’une parcelle de 

terrain de 2’933 m2 et octroi de servitudes.
Cette séance est publique et le préavis disponible au 
greffe. 
Selon la loi sur les communes du 1er janvier 2022, un 
membre du Conseil qui manque deux séances consé-
cutives sans justificatif  est réputé démissionnaire.
Nous vous rappelons que toute absence justifiée doit 
être annoncée au bureau du Conseil 24 heures avant 
la séance ou sous presidence@vugelleslamothe.ch

Le bureau du Conseil


